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Délibération n°37/CT/2024 du 27/03/2024 portant modification de la délibération 
n°141/CT/2023 portant fixation des modalités de prise en charge par la commune de 
Tumaraa des indemnités de missions occasionnées par les déplacements temporaires des 
membres du conseil municipal 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’arrêté n°HC/106/DIRAJ/BAJC du 25 mars 2024 relatif aux modalités de remboursement ou de prise 
en charge des missions effectuées hors du territoire national ; 

VU la délibération n°141/CT/2023 du 8 décembre 2023 portant fixation des modalités de prise en charge 
par la commune de Tumaraa des indemnités de missions occasionnées par les déplacements 
temporaires des membres du conseil municipal ; 

 
Considérant que le 8 décembre 2023, à travers la délibération n°141/CT/2023, les membres du conseil 
municipal prenaient en compte les dispositions introduites par l’arrêté n°HC 1014 DIRAJ/BAJC modifiant 
les modalités de remboursement ou de prise en charge des frais de mission des élus et, de manière à ne pas 
empiler les délibérations, abrogeaient les délibérations n°87/CT/2017 du 19 décembre 2017 et 
n°07/CT/2020 du 27 février 2020 ; 
 
Considérant les dispositions de l’arrêté n°HC/106/DIRAJ.BAJC du 25 mars 2024 relatif aux modalités de 
remboursement ou de prise en charge des missions effectuées hors du territoire national, venues modifier 
l’arrêté n°HC 528 DIRAJ/BAJC du 29 avril 2016 ; 
 
Considérant qu’il convient de modifier en conséquence la délibération n°141/CT/2023 du 8 décembre 2023 
portant fixation des modalités de prise en charge par la commune de Tumaraa des indemnités de missions 
occasionnées par les déplacements temporaires des membres du conseil municipal ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 27 mars 2024 

ADOPTE 

Article 1 :  Il est inséré un article 1.1 ainsi rédigé au sein de la délibération n°141/CT/2023 du 8 décembre 
2023 portant fixation des modalités de prise en charge par la commune de Tumaraa des 
indemnités de missions occasionnées par les déplacements temporaires des membres du conseil 
municipal : 

 
Pour les missions effectuées à l’étranger, l’indemnité journalière est fixée conformément à l’annexe à l’arrêté 
n°HC 528 DIRAJ/BAJC du 29 avril 2016, modifié. 
 
Les dispositions relatives au montant des indemnités de mission ou au remboursement sont celles fixées à 
l’article 3-1 de l’arrêté n°HC 528 DIRAJ/BAJC du 29 avril 2016, modifié. 
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